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COMMUNIQUÉ 

Le Canada doit sans tarder investir dans l’antiterrorisme  
 
Montréal – Le Canada n’a été la cible d’aucun acte terroriste depuis les attentats du 
11 septembre  2001, mais il n’est pas à l’abri des grandes tendances en matière de terrorisme 
et n’y échappera sûrement pas dans les années à venir, soutient une nouvelle étude de 
l’Institut de recherche en politiques publiques (IRPP). 
    
Dans cette étude intitulée « The (Un)Peaceable Kingdom? Terrorism and Canada before 
9/11 », David Charters (Université du Nouveau-Brunswick) observe que l’expérience de la 
période antérieure au 11 septembre montre qu’il vaut mieux élaborer activement des mesures 
antiterroristes, même lorsque les menaces sont intermittentes.  
 
« Le temps, l’argent et les ressources que le Canada consacrera à l’avance au règlement de 
questions comme les processus décisionnels, les secteurs de compétence, le partage du 
renseignement et la coordination interinstitutions, puis à l’essai des mesures adoptées, se 
révéleront sûrement très utiles en cas d’attentat », affirme l’auteur.  
 
Traditionnellement, les parlementaires canadiens et la population ont hésité à consacrer des 
ressources significatives pour contrer des menaces en apparence lointaines. Or, une telle 
action renforcerait non seulement notre sécurité mais elle contribuerait à rassurer notre 
principal allié, les États-Unis, en le convainquant que sa frontière nord est aussi sûre qu’elle 
peut raisonnablement l’être. 
 
« Aucun pays démocratique ne pouvant protéger en permanence toutes les cibles potentielles, 
les mesures antiterroristes reposent en grande partie sur la gestion des risques, estime David 
Charters, et donc sur une affectation judicieuse des ressources. Ce qui nécessite que le 
gouvernement soit aussi bien informé que possible des menaces éventuelles. »  
 
Apparu juste avant le 11 septembre, le nouveau paradigme du terrorisme est venu estomper la 
distinction entre terrorisme international et intérieur. Aussi nos dirigeants politiques, 
représentants de la sécurité et concitoyens doivent-ils dès maintenant envisager d’accroître 
nos capacités de renseignement humain à l’étranger, conclut David Charters, pour qui « la 
période actuelle se prête idéalement aux investissements en matière de sécurité 
antiterroriste ».    
 
On peut télécharger sans frais l’étude « The (Un)Peaceable Kingdom? Terrorism and Canada 
before 9/11 » de David Charters au www.irpp.org . 
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Pour obtenir de plus amples renseignements ou solliciter une entrevue, veuillez communiquer 
avec l’IRPP. 
 
Pour recevoir le bulletin d’information mensuel de l’Institut par courriel, veuillez vous inscrire à 
son service d’abonnement électronique à l’adresse www.irpp.org. 
 
Contact : Kate Shingler, bureau : (514) 787-0737, cellulaire : (514) 235-8308 


